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	[bookmark: _Hlk167184046]PLAN DÉPARTEMENTAL DE LUTTE
CONTRE LES FRELONS RÉGLEMENTÉS
« ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES » 
Frelon asiatique à pattes jaunes Vespa velutina 
& frelon oriental Vespa orientalis
Appel à manifestation d’intérêt 2026
GRILLE TARIFAIRE 2026


Document à joindre dans la candidature.







Afin de protéger les intérêts des administrés, le Département se réserve le droit de ne pas retenir une entreprise qui respecterait les bonnes pratiques techniques mais qui appliquerait une tarification jugée excessive.




Identification de l’ENTREPRISE candidate à l’appel à manifestation d’intérêt :
	Nom de l’entreprise :
	

	Nom du représentant : 
	

	Adresse : 
	

	Code postal :
	
	Commune :
	






[bookmark: _Hlk167202232][bookmark: _Hlk167203188]Tarifs de l’entreprise candidate pour la saison 2026 (Tarif TTC en euros) :
	Secteur géographique
	Tarif destruction de nid < 10 mètres
	Tarif destruction de nid entre 10 et 20 mètres
	Tarif destruction nid > 20 mètres

	Secteur du Comtat
	
	
	

	Secteur d’Arles
	
	
	

	Secteur de Salon
	
	
	

	Secteur Etang de Berre
	
	
	

	Secteur d’Aix
	
	
	

	Secteur de Marseille et d’Aubagne
	
	
	



Hauteur maximale d’intervention (en mètres à partir du sol) : …………………………………………………


Fait le …… / …… / ………… à ………………………………………………
Nom, signature et cachet de l’entreprise :
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